
La délégation du personnel peut-elle proposer des modifications
du règlement intérieur ?

Réponse courte

La délégation du personnel peut proposer des modifications du règlement intérieur. Elle exerce ce droit lors de la

consultation obligatoire qui précède toute adoption ou modification du règlement intérieur par l’employeur. Les

propositions doivent être formulées par écrit et consignées dans le procès-verbal de la réunion officielle.

L’employeur est tenu d’examiner ces propositions et d’y répondre, en motivant sa décision, notamment en cas de

refus. Toutefois, la délégation ne dispose pas d’un pouvoir de codécision ou de veto : l’employeur reste seul

décisionnaire sur le contenu final du règlement intérieur.

Définition

Le règlement intérieur est un document écrit établi par l’employeur, qui fixe les règles générales et permanentes

relatives à la discipline, à l’hygiène, à la sécurité et à l’organisation du travail dans l’entreprise. Il s’applique à

l’ensemble des salariés et constitue un instrument essentiel de la vie collective au sein de l’établissement.

La délégation du personnel est l’organe élu de représentation des salariés dans les entreprises occupant au

moins 15 salariés. Elle a pour mission de défendre les intérêts collectifs et individuels des salariés auprès de

l’employeur, conformément au Code du travail luxembourgeois.

Conditions d’exercice

La délégation du personnel dispose d’un droit d’information et de consultation sur tout projet d’adoption ou de

modification du règlement intérieur, en vertu de l’article L.414-3 du Code du travail. Ce droit s’exerce dans le cadre

de ses missions générales de représentation et de défense des intérêts des salariés.

La délégation ne détient pas de pouvoir de codécision ni de veto sur le contenu du règlement intérieur. Toutefois, elle

peut formuler des avis, observations et propositions écrites concernant le projet présenté par l’employeur. L’obligation

de consultation s’impose à l’employeur, qui doit solliciter l’avis de la délégation avant toute adoption ou modification

du règlement intérieur.

Modalités pratiques

Lorsque l’employeur envisage de modifier le règlement intérieur, il doit soumettre le projet à la délégation du

personnel pour consultation préalable. La délégation peut alors proposer des modifications, soit de sa propre

initiative, soit en réponse au projet présenté.
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Les propositions de la délégation doivent être formulées par écrit et consignées dans le procès-verbal de la réunion

officielle. L’employeur est tenu d’examiner ces propositions et d’y répondre, en motivant sa décision, notamment en

cas de refus. La traçabilité des échanges et la documentation des avis et réponses sont obligatoires pour garantir la

transparence de la procédure.

En cas de désaccord persistant ou de contestation sur la procédure, la délégation peut saisir l’Inspection du travail et

des mines (ITM), conformément à l’article L.414-4 du Code du travail. L’ITM peut formuler des recommandations,

mais ne peut imposer de modifications à l’employeur.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé à la délégation du personnel d’analyser attentivement le projet de règlement intérieur ou ses

modifications, en tenant compte des intérêts collectifs des salariés et du respect des principes d’égalité de traitement

et de non-discrimination.

Les propositions doivent être précises, argumentées et conformes aux dispositions légales, conventionnelles et aux

principes généraux du droit du travail. Il est conseillé de consigner systématiquement les échanges, avis et réponses

dans les procès-verbaux des réunions, afin d’assurer la traçabilité et la preuve du respect de la procédure.

L’employeur doit veiller à respecter scrupuleusement la procédure de consultation, à motiver ses décisions et à

garantir l’encadrement humain du processus. Le dialogue social régulier avec la délégation contribue à la prévention

des conflits et à la sécurité juridique du règlement intérieur.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.414-3 : Consultation obligatoire de la délégation du personnel sur le règlement intérieur et ses

modifications.

Article L.211-8 : Règles relatives à l’élaboration et à la modification du règlement intérieur.

Article L.414-4 : Saisine de l’Inspection du travail et des mines en cas de contestation.

Articles L.241-1 et suivants : Principes d’égalité de traitement et de non-discrimination.

Article L.261-1 : Traçabilité et documentation des échanges avec la délégation.

Jurisprudence nationale : L’absence de consultation régulière de la délégation du personnel peut entraîner la

nullité des dispositions concernées du règlement intérieur.

L’absence de consultation effective et documentée de la délégation du personnel lors de la modification du règlement intérieur expose

l’employeur à des risques de contestation, à la nullité des clauses concernées et à des sanctions administratives. Il est impératif de

respecter la procédure légale, d’assurer la traçabilité des échanges et de garantir l’égalité de traitement entre les salariés.
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Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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